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Décision Générale colonial

Décision n° 74-774/SG/FP  portant nomination d’un moniteur agri-
cole stagiaire du corps territorial des services de l’Agriculture et 
de l’Elevage.
n° 74-774/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

10 mai 1974

Numéro JO

n° 10 du 25/05/1974
Date  du numéro

25 mai 1974

T E X T E  I N T É G R A L

M. Abdillahi Goudi Hadji Oubech, déclaré admis aux épreuves du concours direct pour le recrutement de deux moniteurs 

d’agriculture susvisé, est pour compter du 18 mars 1974, nommé moniteur stagiaire du corps territorial des services de 

l’Agriculture et de l’’Elevage (Poste budgétaire n° 10 CT).
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